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CINQUIEME REUNION DES PARTIES AU 

  PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A

  DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT 

  LA COUCHE D'OZONE

Bangkok, 17-19 novembre 1993


LA COMMUNICATION DE DONNEES PAR LES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL


RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE


Rapport du Secrétariat

Additif

INFORMATIONS SUR L'APPLICATION DU PARAGRAPHE 3 DE L'ARTICLE 4


DU PROTOCOLE DE MONTREAL (QUI INTERDIT L'IMPORTATION,


EN PROVENANCE D'ETATS NON PARTIES, DE PRODUITS 


CONTENANT DES SUBSTANCES VISEES 


A L'ANNEXE A DU PROTOCOLE)

1.
A la suite de l'entrée en vigueur, le 27 mai 1992, de l'annexe D au Protocole (liste des produits contenant des substances réglementées figurant à l'annexe A), toutes les Parties, conformément au paragraphe 3 de l'article 4 dudit Protocole, devront avoir interdit l'importation, en provenance d'Etats non Parties, des produits énumérés dans l'annexe.  Les informations suivantes concernant la mise en oeuvre de cette interdiction ont été reçues des Parties.

2.
Australie.  La Loi de 1989 sur la protection de la couche d'ozone met en  application les dispositions du Protocole de Montréal.  L'article 44 de cette Loi interdit l'importation en provenance d'Etats non Parties de certains produits contenant des substances réglementées, sous peine d'une amende de 

10 000 dollars australiens pour les personnes physiques et de 50 000 dollars australiens pour les sociétés.  Les produits de l'annexe D du Protocole ont été déclarés passibles des dispositions dudit article 44 avec effet au 

27 mai 1993.  

3.
Bulgarie.  Les autorités compétentes de ce pays interdisent l'importation et la réexportation, en provenance et à destination d'Etats non Parties au Protocole de Montréal, de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

4.
Canada.  Ce pays revoit actuellement sa réglementation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, afin d'en interdire l'importation en provenance d'Etats non Parties à l'Amendement de Londres du Protocole de Montréal.  Les modifications qui seront apportées à cette réglementation devraient être en place pour l'automne de 1993.

5.Danemark.  Le règlement Nº 594/91 de la Communauté économique européenne (CEE) amendé par le règlement Nº 3952/92 de ladite communauté interdit l'importation, en provenance d'Etats non Parties, des produits énumérés à l'annexe D au Protocole.
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6.
Finlande.  Par décision 442/93 du Conseil d'Etat entrée en vigueur

le 27 mai 1993, l'importation des produits énumérés à l'annexe D et contenant des substances réglementées par l'annexe A du Protocole, est interdite.

7.
Ghana.  Le Gouvernement s'occupe actuellement de faire promulguer la législation nécessaire pour garantir le respect de l'article 4.

8.
Islande.  Il n'existait pas, au 5 août 1993, de dispositif garantissant le respect de l'article 4 du Protocole (réglementation des échanges commerciaux avec les Etats non Parties).  Mais une réglementation est actuellement à l'étude et devrait entrer en vigueur plus tard en 1993.  Le règlement Nº 268/1993 relatif à l'élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche est entré en vigueur le 1er août 1993.  S'agissant du paragraphe 3 de l'article 4 du Protocole, les échanges commerciaux de substances visées dans le Groupe I de l'annexe A font l'objet d'une interdiction générale assortie de quelques dérogations.  Touchant l'annexe D au Protocole, la situation en ce qui concerne les échanges commerciaux de CFC et de produits qui en contiennent est la suivante :


a)
Appareils de climatisation des voitures automobiles et des

camions : dérogation jusqu'au 1er janvier 1995.  Toutefois, les climatiseurs de véhicules n'ont guère d'emploi en Islande vu le climat modéré du pays;


b)
Appareils de réfrigération et climatisateurs/pompes à chaleur à usage domestique et commercial : dérogation jusqu'au 1er janvier 1995;


c)
Aérosols autres que ceux qui sont utilisés à des fins médicales : interdits depuis 1989;


d)
Extincteurs portatifs.  Interdits depuis le 1er août 1994;


e)
Panneaux d'isolation et revêtements de canalisations : dérogation jusqu'au 1er janvier 1994;


f)
Pré-polymères : dérogation jusqu'au 1er janvier 1994.

9.
Jamaïque : n'importe pas de produits de l'annexe D, en provenance d'Etats non Parties au Protocole.

10.
Japon : en vertu de l'Ordonnance portant réglementation des importations, le Ministre du commerce international et de l'industrie réglemente sans exception l'importation des produits énumérés à l'annexe D et provenant de tout Etat non Partie au Protocole au 27 mai 1993.  Les produits de cette nature ne peuvent être importés que s'il est prouvé qu'ils ne contiennent pas de substances visées à l'annexe A, et les importateurs sont tenus de remettre au Ministre des attestations à cet effet.  Au besoin, les autorités compétentes peuvent exiger la remise de rapports par les importateurs et inspecter sur place les produits en question.  Les personnes qui importent illégalement de tels produits s'exposent à des peines de prison.

11.
Jordanie.  N'importe pas de produits énumérés à l'annexe D et provenant d'Etats non Parties au Protocole.

12.
Kenya.  Le pays compte appliquer l'annexe D dans le cadre du programme national relatif à toutes les substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  L'interdiction des produits figurant sous 1 et 2 dans l'annexe D sera appliquée à partir d'octobre 1993 grâce aux fonds que prévoit un projet de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) visant à éliminer progressivement, dans la branche secteur de la réfrigération et de la climatisation, les substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

13.
Malaisie.  Les autorités compétentes étudient un projet de législation contre l'importation, en provenance d'Etats non Parties, de produits énumérés à l'annexe D.

14.
Pays-Bas.  Le pays applique l'article 20 du décret national relatif aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Cette disposition prohibe l'importation, en provenance de tout Etat non Partie au Protocole, de produits visés par la Commission européenne en application de l'article 6 du règlement du Conseil 594/91/CEE.

15.
Nouvelle-Zélande.  L'ordonnance de 1993 relative à la protection de la couche d'ozone (prohibition des importations) met en application le paragraphe 3 de l'article 4 du Protocole de Montréal.  Ce texte interdit l'importation, en provenance d'Etats non Parties, des produits spécifiés à l'annexe D du Protocole.  Il énumère les produits prohibés et aussi les pays qui n'étaient pas Parties au 1er avril 1993.  Le Parlement néo-zélandais a été saisi d'un projet de modification de cette ordonnance, qui vise à supprimer la nécessité d'énumérer, dans la législation, les pays visés par la restriction des échanges.  C'est désormais le Ministre des affaires étrangères qui décidera si un Etat est Partie ou non au Protocole de Montréal.  Il n'y aura plus lieu, alors, d'actualiser constamment la législation.

16.
Norvège.  Ce pays interdit l'importation, en provenance de tout Etat non Partie au Protocole, des produits en question, à moins que l'Etat considéré ne réponde aux conditions exposées au paragraphe 8 de l'article 4.

17.
Philippines.  Certains des produits énumérés sont fabriqués sur place et  les autres sont importés en provenance d'Etats Parties au Protocole de Montréal.  Le calendrier d'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et des appareils qui en contiennent, tel qu'approuvé par le Comité exécutif du Fonds multilatéral, s'étend sur la période 1993-1996.

18.
Pologne.  Le projet de loi visant à restreindre les échanges commerciaux avec les Etats non Parties au Protocole n'a pas été promulgué par le Parlement en raison de la dissolution de celui-ci pour les élections de septembre 1993.  D'autres procédures juridiques sont à l'étude en vue de prohiber les importations, en provenance d'Etats non Parties au Protocole, de produits contenant des substances réglementées.

19.
Slovénie.  Le pays n'a pas prohibé l'importation des produits en question, mais le règlement contenant toutes les dispositions nécessaires entrera en vigueur en octobre 1993.

20.
Suède.  Au 1er janvier 1993, le pays avait prohibé l'importation, en provenance de tout Etat non Partie au Protocole, de tous les produits de l'annexe D qui contiennent des substances réglementées figurant à l'annexe A.  L'application de cette mesure avait commencé le 1er janvier 1991, en avance sur l'entrée en vigueur de l'annexe D.  Un exemplaire de la législation interdisant les échanges commerciaux de produits cités à l'annexe D avec des Etats non Parties a été communiqué au Secrétariat.

21.
Thaïlande.  Le pays se conforme à l'annexe D, mais a demandé au Secrétariat des éclaircissements sur la définition des "pré-polymères" (point 6 de l'annexe D).

22.
Turquie.  Une étude détaillée à l'effet de déterminer les quantités importées et les pays d'origine est en cours.  Les mesures nécessaires seront mises en place dès qu'elle sera terminée.

23.
Etats-Unis d'Amérique.  Le 18 mars 1993, l'Agence des Etats-Unis pour la protection de l'environnement a publié un guide à l'effet de prévenir les entreprises de l'interdiction qui les menace et d'esquisser les règles qui en garantiront l'application.  Plus précisément, ce guide demande la prohibition des importations, en provenance d'Etats non Parties au Protocole de Montréal, de produits visés à l'annexe D et contenant des substances figurant à l'annexe A.  Chaque "produit réglementé" qui sera importé contreviendra individuellement à la loi des Etats-Unis.  Le fardeau de la preuve qui garantirait que la loi est respectée pourrait incomber à l'importateur, lequel serait alors tenu responsable de l'importation de ces produits.  L'Administration des douanes des Etats-Unis veillera à l'application de la loi.  Pour faciliter la mise en oeuvre de cette interdiction, il a été remis aux intéressés une classification tarifaire non exhaustive des articles susceptibles d'entrer dans l'une des six catégories de produits de l'annexe D.
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